
Mercredi 28 Mars

On «’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
“■ 320i rhe7' !es dames Mahodx et de 

«"jjOKID*, maison joignante ; et il. f,\Toua , irupri- 
„„nr-libraire , rue dn Pout-d’Ilu , continuera à rece- 
,,ir concurreœœeTitavec les autres bureaus, les avis
«i annonces.
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On reçoit aussi des abonnemens citez M. 
libraire, marché au bois, h 'Bruxelles, et 
les directeurs des postes ça royaume.
Lepn» de l’abonneinent est de 4 tiOr ej 1 ;■> 

pat trimestre, pour litige’, et de 3 üor. ü- 
pour les autres villes du royaume,
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GAZETTE DE LIEGE
ANGLETERRE.

tedr*, le a3 mars. — Mardi ,à h chambre des lords . où 
«pouvaient un grand nombre de membres des eo nmunes et 
beaucoup d'etrangers, plusieurs petitions ont été présentées 
«»»«jet «es catholiques. Le lord chancelier en a pris occa- 
,ion défaire quelques remarques sur la question en général, il 
,d.tqu .1 était grand partisan de la tolérance , mais que si l’on 
«cordait aux catholiques ce qu’ils demandent, ce serait sacri
fier les droits civils et religieux du pays ; que pour leur propre 
rnntage et celui des protestons , il fallait leur refuser les droits 
amis réclament, et leur accorder plutôt toute autre chose que 
le pouvoir politique. k

Depuis la fameuse adresse de S, A. R. le due d’York à la 
timbre des lords , aucun discours n’avait produit une plus vive 
sensation, 1
-On a fait , mercredi dernier sur la Tamise , des essais 

uec un nouveau bateau à vapeur destine pour la Grèce ; mais 
tu expériences n ont pas du tout répondu à l’attente des cons
tructeurs , et on dit même qu’il s’agit maintenant de faire par
tir ce navire pour la Grèce , seulement sous ses voiles.

Le S'm conl.îent le Pa>*g''«pli<* suivant : « Nous nous ré
pons d apprendre que la santé de M. Canning est assez bien 

' ,b!f P°ïï: lui Pei'mL’Ure de reprendre les travaux de son 
mistere. Nous pensons, d’après cela que les conseillers de 

■ ». seront 1res prochainement préparés à lui recommander 
eseicer sa prerogative royale en choisissant une personne pour 

jhrigar ses conseils. Si la déplorable maladie de lord Ltvc.po.ï
dcelTT'f c V0‘r 0,1 îour en dLat de reprendre l’exer- 
de délinav3 lau,ie7Wtl0n9’ nüHS penserions qu’un sentiment 

^essejushhermt un certain delai dans le choix d’un suc-
delà „yU01 qU.e Ce delai Pulsse Porter préjudice aux affaires 
rimn I°u u"'3 C°mme malheureusement on ne saurait nour. 
otBV. rfab u, e5P°,r’ nOUS re§ardons les ministres comme 
Jlf 1 f! ®r 8U souveraln de donner sans plus de retard 
iformer iv f^ * 8°“ gouremem,ent- 11 « guère de doute
Nobble n d PerSOnne fi1 s.era désignée , car il est tout à fait 
è|.Ca„n;„„q n 6S Prmmpes libéraux et les brillaus talens de 
i,A,,;,: 0 ne ”xent P«s l’attention à une époque comme celle- 
du nfaTV'™ auiourd’hui d une manière propre à donner 
.J cette a,s l qu’il a été réglé que M. Canning 
•liii nier . Prea5ler lord delà trésorerie et chancelier del e- 
•ccunerj’ | ^UG Robinson entrera à la chambre haute et 
0res. Nou j P°Ste dc secrélaire d’état pour les affaires élran-
lr'»«£réah!p!0).ninieS c.ünva,licus <lue «es arrangeniens seraient 

« la nation et très avantageux au pays. »

FRANCE.

^•-«ssion tarTa,SA ~ê ^ cJianl^re des députés a continue' la 
"«ion Vlir 6 COde foreslier I eBe a adopté une partie de la

f“.r..les dr0lts d'usage dans les bois de l'état.
-U 1 6 e conllnuës à demain.
^rr-T uommi:c P°ur l’examen préparatoire de la 

,6ldu des séa, ie m'll;<P‘1S de Laboëssière, relative au compte 
NIBaudot 7 ,pap,cs journaux , est composée de Mes-
I ®Her A, tr e, f Pi l1gi3ye, Dubruel , de Laboëssière, de
II Vliàui aub,a°c’de Lurzay , de Saint-Chamans, Nicod

f'^isassin^f des Débats contient les réflexions suivantes
t^.deläoL .PnrofeSSetir Plailk> et s,lr 1es ««"oris des salariés 
ifcre, Jn,c-i pour faire prendre le change dans cette

G
im

trier les anciennes fonctions da malheureux professeur r-l,,,w 
naguère d’une partie de l’éducation du jeune duc de Rei’châiadf 
tL meme 1 epoque de la majorité de son royal élève. ’

« un a beau écrire de Vienne que l’ambassadeur n n’a pas diné chez le chevalier de Losz^sky onZen eÏ'Z 
moins force d’avouer que ce Polonais avait élé chargé précé 
demment d’une mission par le cabinet de Pétersbourg sVx 
pbquei sur la nature de cette mission et que des comoles à rend, 
le rappelaient en Russie, où il se rendait par ordre et avec n,
veVconïÎe ieuiSontTÏaSS^é’ *“ n,0meDt où les «oupçon. éic

es con ie lm ont determine son arrestation. Nous demand, n 
a tout lecteur impartial si le vol de quelques florins para t 
J à roszymds ^ature e a Pa^assinat de l’abbé Plank par M. d&

M. de Metternich peut defendre d’ecrirp pn 
il ne peut empêcher l’Europe de réfléchir ; et dût cetlfobsrrvl*
riß““ d- n0UVC,ies injures de Y Observateur au- 

inchien , il laut convenir que nous vivons dans mi siècle où ]>„„ 
n airete point des confesseurs de cour et où l’on 
point des précepteurs de prince sans que chacun ait le droit 
vo.r dans l’ensemble de ces faits autre chose qu’une affaire or 
dmaire de cour d assises , sans que chacun ne se croie fondé k 
qrmre que les jesmtes puent un rôle dans cet étrange événe
politiques^ habU°é à ^ d- tous leî crime,

m,r.?OUS recfonsde Bl«l une lettre sous la date du ,n mar, 
qui annonce 1 entier acquittement de dix des prévenus (i-n7

, !' d|f. r.°“LleS L1U1, “nt dclald au théâtre de celle ville -
MM Lavallee jeune , Spréafico , Barrazor et Gaimiche J, < A 
coudaiKiies seulement à dii mois de prison et M Gain,,' l ' . à ICO f d’amende. En première i^tance', il awfent dMcn 
nelieT 9 °“ 6 ,U01S de Pnson et à d«3 amendes proportion.

Celte nouvelle a causé une vive satisfaction à Rrest n- n 
était parvenue le même jour de Quinper par estafette ’• ” &
partie de la population se portait , au départ du courrier au

sid“ - - "-»a* ^ aää

Voilà pourtant à quoi ont abouti les poursuites rigoureuse, 
dirigées contre ceux que les jésuites voulaient faire .traduireA 
la coui d assises, et auxquels on a refusé la liberté '
lion pendant trois mois ! bcrte s0’1’ cai,~

MM. Bernard et Grivart, avocats de • •
MM. Duval et Perclizac avocats dc Brest, ont reçu ^|£C 
tâtions des prévenus et des citoyens. (Counter fiançai.)

PAYS-BAS.

ï->»Pondanî / n l' f0™6 par la Gazette d'Augsbourg 
Hs cliaiicpii 1 -de i"r*mbBr8 • démenti évidemment expé- 
!n - ,Cellenes de Vienne, les feuilles allemandes n’ontr:»h . t

ÿj, Publie (i_ ,, 7 — ---- *,w*’ n ont
«iKiuveau sur 1 assassinat de l’abbé Plank. Aucune^nei— louit ri, ... ue i anoe «lame. Aucuni

, P9’croire u l,r,e bherle de rédaction asses étendue pour 
ta^'on où |.r S'|e"Ce aSr««W«à M. de Metternich , dans 

Plus-circon,i.SCl'- -J curios’ld publique eut réclamé des dé- 
âbmo„. . ‘“laucifes , ouand mêmA ,,’g,A,i pas c[lerc[le;

Iques combinai-

BeüXELLES , LE 26 MARS.

Procès de MM. Tarie cadet avocat, et IVtisscmhrorè • . 
primeur, prévenus d’outrages envers M Bàrbanvnr. ^ ~dent du tribunal de première instance de BrZeUes ’ ^

M. Tarte cadet écrivit au directeur du Constitutionnel des 
Pays-Bas .journal imprime par M. Weissembruck une lettre 
qm fut insérée dans cette feuille le ,a jallvier j8_-|
mence par des réflexions sur les plaintes que venait d’émett^ 
un membre des etats-généraux relativement à l’apathie de u 
nation dont aucun écrivain n’élevait la voix contre les actesdn 
eouvernement et de ses agens. Voici le début de cette lettre m, 
a inimediateinent provoqué l’action publique sur ', , ] 
comme coupable , et sur iïmm-i,,i.. •..... . 8 1 1 au|e«rcomme coupable , et sur lïmprimeur du journal comm'e ciS 

president Barbanson. ^d^outrages envers M. le

a,' r‘“»’Clrcnn \ ------iruwiMjuo çui JtX;
. Soient a llai,cies , quand mèmè on n’eût, pas 

T‘S MiiiqJe ' 011 °U 3 ^a*soa 1 R rattacher- quelque
irui.U.1 Vne(ir*reaus^ extraordinairetfi. i -• *-* «uo.n v.A.1» nui'Timair.e. •

Jfs^rde tJ^^et accrédité de l’arrestation du Père Jobs 
W*^iâ&trice'd,Aub?cbe> e?t venu donner pffis de 

- res , que justifiaient déjà le rang du meur-

i, r... P„i,"t* d;
fait puisque personne 11« se ulaim des ac(e, ^ 1 l1,ult P33 de
se permet, di.-il , doles J%ae ^SÎ"«® eM™*“6"1’’ nul

dérn: à l'aiâ*
L. orateur ne provoque pas les criliques injustes. 6nr,7 , *

h licence de la presse ; il est convaincu qu’er. fenénl I" f °"1“ vnl,drsi:* ! 
mente que des éloges : vériiablement one! cs,S |„ rll ,e 60«»ern*raent r < 
l'étranger vivant parmi nous qui ne le consirîAro ^ (^Ut?î esl °51*'1 9
I Europe , ei marchant avec l’Anale,erreve« e ? rT'1’ |,!qî ,iW«i d'
humaine? Mai, , observe M. de Sen t quamTle/0^ f’eSi’écft

G quand les minisires durci sreei8K{



des hommes infaillibles , quand Jóutesleors mesures »«raient des modèles de 
sagesse, encore devait-il se trouver des écrivains qui désaprnuvasseut ces 
mesures, puisqu’il est vrai de dire que , même sur les choses les plus evtden- 
tes , les oui nions ne sont pas toujours d’accord.

En effet, Voltaire dit quelque part que les hommes ne le sont que sur les
quatre.règles de l'arithmétique. # , . ,

Il y a donc un vire qui glace la plume des écrivains les etats-generaux 
le connaissent, dit M. de Ssrret : il insinue qu’une branche de notre lé
gislation et certaines mesures le recèlent : mais pourquoi une indication 
aussi vague ? Pourquoi s'arrêter en si bon chemin ? les adversaires du budjet 
ont tous rendu hommage au monarque ; nul ne remplit mieux , de leur 
aveu , les devoirs de la royauté. Un arislarque blâmerait donc les reticen
ces de l'orateur. .

La désignation précise des causes du mutisme annonce du haut de ta 
tribune nationale , pouvait amener d’une part , la destruction de 1 abus qui 
afflige l’orateur ; de l’autre, on eut vu peut-être, que le mal tenait à une 
lacune qu’il était, au moment actuel, aisé de remplir.

Quoiqu’il en soit , M. de Serret a fortement stimulé ses concitoyens ; et 
polir mon compte , je réponds à l'appel par lequel il nous invite i publier 
les excèscormnia par les fonctionnaires publics dans i exercice de leur un
nislère. . . ,

Je publierai donc que M. Barbanson , président du tribunal civil de 
Bruxelles, a Commis envers moi, vendredi 29 décembre 1826, à lau- 
dience , une injustice notable , par abus de fonctions. li)

C'est cette dernière phrase de la lettre de M. Tarde cadet cjui 
s été le sujet d'une accusation pour délit d’oulrages. La cause 
a été plaidée avant-hier ; le ministère public a conclu contre 
l’auleur à ce qu’il fut condamné à l'emprisonnement (Tun mois 
à deux ans , aux termes de Tart. 222 du code pénal ; il a conclu 
à la même peine contre l’imprimeur , en vertu des articles 59 
et 60 du même code , puisqu’il avait assiste 1 auteur dans le fait 
de la publication qui constitue le délit, eL qu’il était passible 
de la même peine. ...

En développant les motifs de l’accusation , le ministère pu
blié a observé que la loi fondamentale (art. 227) consacrait à 
la vérité la liberté delà presse ; mais que ce texte portait 
comme moyen répressif contre ses excès que tout auteur , im
primeur , éditeur, etc. était responsable des écrits blessant les
droits , soit de la société , soit d’un individu.

Il a prétendu que M. le président, par le seul fait de la phrase 
incriminée , était outragé, que la presse périodique le présentait 
dans les contrées éloignées comme un magistrat injuste , que la 
société était blessée dans sa personne , et qu’il n’avait pas à s’oc
cuper du reste de la lettre. Tl a ajoute que si M. Tarte cadet , 
croyait avoir éprouvé une injustice de la part .du chef du tri
bunal , il pouvait se plaindre à ses supérieurs ou lui intenter une 
action en justice. . .

Le principal accusé a répondu que le système du minis
tère public ne tendait à rien moins qu’à rendre tous les fonû- 
tionnaires publics inviolables et à etouffer les plaintes des 
particuliers.

Loin que la suite de la lettre doive être supprimée , la seule
. • > .1 ' ° JJ  4 J1 .. „ J — „! ln» f lifo nn’nlla rmihoiii «mit

privé temporairement 1
avec des circonstances qui attaquent ma reputation ; c est pré
cisément parce que son injustice et ses outrages ont été com
mis par lui comme fonctionnaire , que j’ai été fondé à m’en 
plaindre par le moyen de la presse périodique ; or l’information 
a constaté la vérité des faits insérés dans le Constitutionnel.

En vain m’oppose-t-on qu’il m’était loisible d’intenter un 
procès d’injure à M. le président : sans doute ce droit existe et 
peut-être en ferai-je usage demain ; mais il m’était libre d’em
ployer Tun ou l’autre , ou tous deux à la fois.

Il est tems que les agens de l’autorité publique dans les Pays- 
Bas , appr^nnentà supporter les conséquences du gouvernement 
représentatif, la presse périodique est le frein le plus puissant 
qui puisse les contenir dans les limites du devoir.

La question telle qu’elle est présentée par le minisière pu
blic est toute nationale , il s’agit de savoir si la faculté d’émet
tre sa pensée ou une plainte légitime est hors des atteintes du 
pouvoir; s’il lui est plus permis de punir par l’emprisonnement 
tels hommes qui ont dénoncé au public par la presse périodique 
des excès de l’autorité, qu’il ne léserait de fermer la bouche à 
tels autres pour qu’ils ne puissent les proférer.

M. Tarte cadet qui a plaidé près de a heures est entré dans 
des détails très intéressans sur les droits de la défense d’un par
ticulier , offensé par l’homme public et sur les dangers d’enchai- 
11er la presse : il a cité des exemples fiappans des suites de la 
théorie du ministère public : ii tr’y aurait de différence entre le 
régime français et le notre, sinon que le système d’abrutissement 
eu France est dans l’intérêt de la superstition et que chez nous 
il serait dans l’intérêt de l’oligarchie.

Le tribunal prononcera mardi prochain. (Courr. Pays-Bas)

LOTERIES ETR ANGÈRES. — Loi* prohibitif -

Au fléau d’une donbleloterie qui afflige notre royaume i| 
rive trop fréquemment que , par supplément, vient se joindreL 
fléau des loteries étrangères , et cela avec l’autorisation duonu°
vernement. Puisque de simples raisons de convenancex . . sociale m
suffisent pas pour arrêter le scandale de pareilles autorisations
il est utile de rechercher si le gouvernement a en eilet le droit 
de les accorder , et si les lois lui permettent de faire ce nUe q 
respect à la morale et au bon sens du peuple devrait seul lui 
défendre.

L’auteur d’une lettre qui nous est écrite au sujet des loteries 
d’Allemagne examine la question sous ce point de vue non eau 
et trouve que les loteries étrangères sont expresse'ment proliil 
bées par les lois ; il cite à cet effet les lois des 9 vendémiaire 
3 frimaire et 9 germinal.au VI. Elles portent ;

Tout établissement de loteries étrangères est prohibé Toute agence tout 
vendre par forme de loterie , soit avec mélange ou sans mélange |0j 
on primes en argent , des effets , mobiliers ou immobiliers, ne quelque 
nature qu’ils plussent être , sont dans le cas de la prohibition prononcée' 

Quiconque Sera prévenu de recevoir des mises onde distribuer des bill 
lets poul ies loteries étrangère« sera traduit devant le juge de paix , et si 
les circonstances sont prouvées , il sera mis eu arrestation et condamné à 
lui emprisonnement qui ne pourra excéder six mois et a üuoef francs d’i- 
mende , pour la première fois ; en cas de récidive la prison sera de iiojt 
aimés , et l'amende doublée.

Un quart de l’amende sera pour le dénonciateur, le surplus peur la 
hôpitaux.

L’auteur de la lettre Se livre en terminant à différentes con
siderations sur le peu de garanties qtt olfreiit d ailleurs les lo
teries étrangères à ceux qui ont la bonne foi de s’y bisser 
prendre:

En effet, dit-il , les entrepreneurs de ces »peculation» sont étranger!.} 
leurs moyens de responsabilité sont aussi inconnus cpis leurs opera
tions ; leurs agens dans le pays ne sollt pas responsable» , de telle sorti 
qu'il n’existe pas l’ombre de garantie. Envoyer en Autriche , en Hongrie, 
en Styrie , etc., pour aller chercher le payement d’un lot gagné, c'est 
comme si on le déniait, ce qui vaudrait peut être mieux , car il u'y eu 1 pji 
un sur mille qui suffirait aux frais de v oyage. D ailleurs qui garantit a» 
porteur d’un tel billet qu’arrivé a Vienne, ce billet 11e sera pas déclaré 
faux on falsifié et qu’au lieu de recevoir to,000 fr. il ne subira par no 
mandat d’arrêt, et mille autres incunvéniens , qui funt sentir la safjuil 
des dispositions que je viens de citer ?

ORGANISATION JUDICIAIRE.

Amovibilité du ministère public. — Violation de la loi 
fondamentale.

On a vu comment, dans le premier projet de loi, le m,n,s" 
tère avait me'connu l’article ib6 de la constitution, en disant• 1 . -lia la

; minis
tère avait me'connu l'article ibb de la constitution , en disant 
que les avocats-généraux près les cours provinciales et de la 
haute-cour seraient nomme's jusqu’à révocation, et comment, 
dans le second , il semble l’avoir respecte'e en proposant}»'« 
soient nommés à vie (.art. 69 et 8g).

»T • 15 1 1 ^ »Nous pensions d’abord qu’011 pouvait placer cet amendement 
sur la même ligne que l’inamovibilité des juj__ô_ u «amovibilité des juges d'arronto** 
ment, et qu’on devait tenir compte au pouvoir de deux mon1 ’
cations également heureuses. Nous n’avons pas tardé à recon
naître que nous nous trompions, et que Tinamovibilitedesaw- 
cats-généraux, quoique textuellement piuclamée par.P1.0^ 
11’en reste pas moins illusoire. U faut en dire autant de ce c
procureurs-géneraux 

Le nouveau

Liège, le 27 mars.
M. le bourgmestre de Loncin , G. J. Delbouille, nous prie 

d’annoncer que la compagnie des propriétaires réunis , outre 
le paiement des dommages causés par l’incendie du 10 au 11 de 
ce mois , auxbàtirnens qu’elle avait assurés , a remis entre ses 
mains une somme de 3o 11. à distribuer aux personnes qui , par 
leur prompt secours , ont contribué à arrêter les progrès du feu.

<1 C’est à ce dernier fait, dit en finissant M. le bourgmestre , 
que je vous prie de vouloir bien donner de la publicité. 11 est 
utile défaire connaître tout ce qui est propre â stimuler le zèle 
et le dévouement dans des circonstances qui deviennent mal
heureusement trop fréquentes. »

(1) M. Barbanson s’était opposé à ce que M. Tarte plaidât en français, 
ce dernier lit valoir une autorisation, mais comme il n’en était point por
teur , le président n’en tint compte.

neraux.
. projet ne dit plus que les magistrats du pa 

seront nommés jusqu’à révocation ou qu’ils p0urront e1 re. (je 
titués pour refus d’exécuter les ordres qui leur seront 0111 ^ 
la part du roi ; mais l’équivalent de tout cela se tlülf’jasa(ic. 
une disposition de l’ancien projet proposée de nouveau a 
tion delà législature. La toici: Art. i5,2'.§. «^a, es jiO1B0.
pourra être requise et prononcée.....pour incotidui e t
rallié ou négligence grave. » ,,„„vedans

§» Lorsqu’un officier du ministère public se tro fat
des cas prévus parle présent article , sa destitution P01^ || 
prononcée par le roi, après avoir consulté, *IL * 
haute-cour.

Rapprochez ces dispositions de celle-ci : J'etk
Art. 8. « Les officiers du ministère public sont j fdati'

cuter le3 ordres qui leur seront donnés de la pat'4 “u ’ 
veinent à l’exercice de leurs fonctions. » ?

Qui jugera ce que c’est que la négligence grave.
Le ministère. ,
Qui jugera quand on est coupable de négligence b
Le ministère. ( 1 ,1a roi.
Quand les ordres qu’il aura donnés, delà par t(junji«'1’ 

ront pas exécutés ; quand la conscience d un B?aP^lct;ons i»IllJloin, j/uo ^ ---- —-- -- ---- . •
tère public lui dira de ne point déférer aux,in!°aence 
térielles , le pouvoir, juge suprême de la négligélerienes > ic [jouvuu , j«gu ouj/agu.«- — cj ~ „-je fliiHe P3*" ,• 
verra dans cette circonstance ou ne la verra ja®; . uieileiue‘’’
c’est évident. Que devient dès lors l'inamovibilité ^,.j(lCpen. ^
proclamée par le nouveau projet ? mieux 
moins la violation du pacte fondamental avau a

valait irad're

franchise. 11 y a ici la déception de plus........---— J _ —--------- 1------ . ^ npnre '1°V ,
Ou le voit : l’amélioration est du meme g .,jnCOat^el1

ire»1

Uu le voit : l amelioration est. uu j,-n
qui investit la cour suprême du droit de déclarer 
judiciaire en audience solemnelle. ndifié Ie r .

Puisqu’on cherche à faire croire qu’on a m ^ sefaO 
projet en ces deux points, c’est sans uou e i



NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.■porelle de n’avoir pas vu les observations , ont re- 
dolll,°'c',|enministère pense qu’elles verront là une déférence 
clame- s’1 ,e., ;i fait beaucoup d’honneur à l’intelligence de 
j leur °l)"’tan’
nosrepres . jjj. . ja question n’est pas de savoir s’il

N°uS 1 ue je parquet soit inamovible ou de'pendant. La loi 
joiivient que ^ jc'eide'e. A-t-elle eu tort ? Qu’on en propose 
fonda«. ae , vaudrait toujours mieux que de pareils sub-
|a révision ,
lerffges* ^te j] n’y a pas la même raison pour l’inamovibilité 

^atl-S istère public que pour celle des juges ; car lui ne décide 
fo "J1.".' cddaiit à l’impulsion variable du pouvoir, le minis- 
P' "■yjc aujourd’hui sage et impartial orgaue de la société , 
lifEAvenir demain l'instrument d’un parti. Voyez la France, 
F1/' I CU uijles enséignemens politiques ; voyez y le minis- 
*■ midi'’ recevoir l'impulsion de M. Peyronnet, et deman- 
*!ie vous de quelles vexations les gens du roi , c’est-à-dire du 
te.V.°; peuvent accabler un citoyen dont les Lribunaux pro
ject cependant l’innocence. _

0 e le ministère public , soumis a un ordre hiérarchique , 
'vel'impulsion de quelque part , on le concevrait peut-être. 

Te'le procureur-général de la haute-cour , par exemple , soit 
1 1 efdu parquet; qu’il puisse traduire, devant lacoursuprême, 
r/ll-ier inférieur qui aura méconnu ses instructions; que là 
<arésistance soit appréciée ; qu’il y reçoive des injonctions;

,lp récidive il soit suspendu ; qu’eiifin et en résultat 
rtlrême la revocation puisse etre prononcée ; que le chet 
, _arquet lui même puisse avoir à rendre compte de sa con
duite devant U cour suprême , tout cela peut se comprendre.

Mais faire un devoir au ministère-public de l’obéissance pas- 
live' mais abandonner le parquet tout entier à la discrétion 
des ministres ; mais accordera une autorité quelconque le pou- 
TOirde destituer sans jugement des magistrats que la loi fon
damentale proclame inamovibles , à l’égal des juges ; mais ac
corder surtout ce pouvoir de destituer arbitrairement les pro
cureurs et avocats-généraux aux ministres , c’est à dire à des 
hommes que les procureurs et avocats-généraux peuvent avoir 
iaccuser quelquefois et censurer souvent , c’est tout à-la-fois 
insulter au bon sens national et se jouer des textes les plus for
mels de notre constitution.

Ajoutons que ce reproche ne devrait rien perdre de sa sévé
rité, lors même qu’au lieu des expressions vagues d’inejnduite 
etdc négligence grave le projet aurait précisé les motifs de 
destitution ; parcequ’aucune garantie ne peut exister là où il y 
aibience de jugement ; parce que toute destitution sans juge- 
mentc’est l'amovibilité pure, c’est ce que la loi fondamentale 
interdit pour les avocats et les procureurs-généraux.

La loi fondamentale exige aussi que la durée des fonctions 
ihs officiers ministériels près les tribunaux inférieurs soit fixée 
far la hi', or le § de l’article 58 du projet dit que les officiers 
du ministère public, le greffiers et leurs substituts seront nommés 
far le roi jusqu'à révocation. Assurément rien n’est plus opposé 
à un a fixation légale qu’une nomination révocable à volonté, 
quel est donc le député consciencieux qui pourrait sanctionner 
Me lelie disposition en songeant au vœu de la constitution qu’il 
s juré d’observer ?

Le ministère redoute-t-il la force d’inertie que le parquet 
tont entier, par une étrange coalition , pourrait lui opposer P 
Si pareille chose arrivait , il est probable que ce ne serait point 
1*parquet tout entier qui aurait tort. Mais ce prétexte n’existe 
mime pas. Cette force d’inertie n’est pas à craindre. Pour en être 
conraincu , qu’on lise les articles 82 et 83 du projet de loi. On 
y verra que les cours provinciales peuvent prévenir et réprimer 
Négligence grave des officiers du parquet et qu’elles peuvent 
»«ne d’office faire poursuivre des crimes ou délits. Ce n’est 
donc pas dans la crainte de pareille négligence que le ministère 
fent l’amovibilité du parquet ; mais alors pourquoi la veut-il?
A,

>t(lH

Derniers momens de Pestalozzi.

Le génie du célèbre Watt a maîtrisé la vapeur et doté l'industrie'd’un® 
force nouvelle et puissante ; mais son système de génération de la va^ 
peur présente des graves inconvéniens qu’il faut tâcher de faire disparaî
tre. Nul, jusqu’à présent , ne semble y avoir réussi que MM. Vernet et 
Guuwin , brevetés d’invention par ordonnance du roi de France du 18 
janvier 1826, pour moyen d'obtenir la vapeur motrice sans ébullition 
et sans danger, avec une grande réduction de volume , d& poids et de 
frais. Leur fourneau occupe en hauteur et en largeur une espace beau
coup moindre; ils substituent à la dangereuse et incommode chaudière 
deux simples tuyaux posés horizontalement l’un à côté de l’autre , ayant 
chacun 1G2 centimètres de longueur sur 16 de diamètre et 2 3|4 d’épais-* 
seur (i). L’eau , introduite par injection dans ces tuyaux , s’y vaporise à 
1 instant , et elle n’y est introduite â-la-fois qu’en quantité suffisante pour 
donner la tapeur qua.consomme une course de piston. Ml\l PronyetNa- 
vier , commissaires nommés par l’académie des sciences de Paris, pour 

• i examen de eét appareil, en ont rendu, dans la séance du 18 décembre der* 
nier , un compte très satisfaisant. Ils reconnaissent qu’il y a absence presque 
complète du danger des explosions.
MM. les commissaires remarquent aussi qu’une machine servie"par le nou

vel appareil est mise en mouvement beaucoup plus prompiement que par une 
chaudière, ce qui procuie une économie de temps et de combustible 
et que la densité de la vapeur ou le degré de force motrice peut être ins^ 
tamment augmenté ou diminué , car il suffit peur cela d’augmenter ou de 
diminuer l’injection , avantage précieux qui permet de régler la force sur 
le besoin variable du moment. Enfin , ils estiment que chaque kilogramm0 
de clurbon brûlé produit la vaporisation de cinq et demi à six kilogram., 
mes d’eau , à la température de cent degre's, et observent que ce résultat 
n’est pas inférieur à celui qu’on obtient dans les meilleures chaudières , et 
qu’il y a quantité d’appareils qui en donnent un beaucoup moindre (a). 
En somme, l'invention de MM. Vernet et Gauwin paraît être d’une granda 
importance ! et devoir rendre plus sur, plus facile et plus économique l’ern* 
ploi de la machine à vapeur.

(1) Ces dimensions sont celles de l’appareil destiné aune machine de la
force de 1 2 chevaux.

(2) Les deux inventeurs font, sur ce dernier point, la remarque que
Messieurs de Prony et Navier , qui se proposent de faire de nouvelles 
expériences, les premières ayant été interrompues par une circonstance 
accidentelle , n’ont vu produire la vapeur , dans leur appareil , que par 
deux tubes ; que leur fourneau est susceptible d’en recevoir un troi
sième , sans exiger une augmentation correspondante de combutible 
et qu’alors le kilogramme de charbon vaporise plus de huit kilogrammes 
d’eau. ( Constitutionnel. )

COMMERCE.
Cours de la bourse de Paris du 24 mars. Rentes 5 p. o[o , jouissance du 

22 mars. Coupon détaché , 99 fr. 35 cent. —1\ 112 p. ojo , jouiss 00 fr. 
00 cent. — Rentes 3 p. 00 , jouiss, du 22 décembre, 70 fr. 20 c. Actions de 
la banque, iyg5 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 5a 1/4. Emprunt 
d’Haiti, 635.

PRIX DES GRAIKS A LIEGE Dü 2Ö MARS.

Là rasière de froment * récolte de 1826, prix moyen. fl. 7 20 e. 
Id. de seigle , » v . fl. 5 91 c.

TEMPÉRATURE DU 27 MARS.

A 8 h. du mat. , 8 d. au dessus O; à 2 h. après-midi , 11 d. au dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
■ --------- :

Chez Parfondry , derrière FHôtel-de-Ville , on rient de rece
voir des huîtres anglaises très fraîches.

Tart , derrière l’Ilôtel-de-Ville, vientde recevoir des huître* 
anglaises très fraîches.

J. F. Ver et , rue Ste-Ursule à la Balance , vient de recevoir 
des huîtres anglaises très-fraîches, et en recevera encore demain

Il tomba malade le 10 février , et fut transporté dans un traîneau cou- 
^«àBruugg, ville la plus voisine de la campagne qu'il habitait- Sentant 
j ®0,t prochaine , il pria les médecins de ne pas ajouter à ses douleurs 
'Moormens d’un traitement inutile pour prolonger, sans fruit, de quelques 
"ouïes son existence terrestre. Il rassembla autour de lui sa famille , 
ji*“ "dieux , et parla environ une heure avec l’expression d’un ange 
tu?' *cc.enl presque prophétique. Il dit que maintenant il allait connai- 

Vtai el lire dans le 1|V,B de •» vérité ; qu’il serait demeuré volon- 
tems encore au milieu des siens, mais que , puisque sa mort 

--a, il. mourait avec joie ; que sa famille actuelle n’était pas ap- 
liij. ? exéouter.le plan auquel il avait consacré toute sa vie sans pouvoir 

®eme le remplir,- qu’elle devait rester à Neuhof, donner aux pauvre«
a cultiver, et leur faire autant de bien que possible; qu’il>* terre

l^'l lifi-mêmé à essuyer encore un orage terrible , mais qu'il mourrait en 
!*"*•«. veille de sa mort, il eut effectivement une crise si dou- 
Ner'6 ^U,e^e )e*a dans le délire. Ce même jour, à midi , il cessa de 

^US(lUau lendemain ; alors il adressa de nouveau quelques paroles à 
lim ^!! Entouraient, et arrangea lui-même avec soin sa couverture, 
dQtn ! erel 3°n bonnet ; peu de momens après, à sept heures et demie 

Te,rjai|nexpira , le sourire sur les lèvres. Il avait demandé d’être en- 
tortègà V,^a£e de Bir, près de sa campagne, sansjpompe, n’ayant pour 
l°Qjbe fUe ^ Payons et des enfans pauvres, et il désirait que sa 

p:“116 la maison d’école. Ces dernières volontés ont 
ltsia ,ees ;les enfans de l’école accompagnèrent son convoi, et chantè- 

«on'?-U °^rcUe'l un hy™110 composé pour celte occasion. Le bruit 
* 6tant Prompt0uient répandu , un grand nombre d’habitans des 

kf,>Pon/aU ’ ®rougg ®t de Hentzbourgassistèrent à la cérémonie funè- 
1a'luion?en<’r-e f*ar*eur présenceà la mémoire de Pestalozzi un hommage 

T0Ue *°a,ea Ie3 personnes capables de comprendre les intérêts de 
el en particulier ceux de la Suisse. (Ext. du Globe.)

J. F. Peret, fils, rne St. Ursule, à la Balance, vientde 
recevoir des cabillauds, rivets, flottes , raies ,éperlaus, elo. (i3i)

POISSONS de mer très frais, canards et sarcelles , au 
Moriane , rue du Stockis.

Cabilleaux élibottes très frais a 34 cent la livre au Moriane , 
rue du Stokis. (4>7)

Hardy, derrièse l’Hôtel-de-Ville, a reçu des huîtres anglaises 
faiches, poissons de mer très frais, canards et sarcelles etc. (413)

On demande une fille de boutique connaissant parfaitement 
le commerce d’épicerie. S’adresser n. 37, rue Vinave-d’Ue , 
où on dira pour qui c’est. 3gQ

La distillerie d’eau-de-vie de R. Hermans, breveté de S. M. si
tuée à Bagatelle, commune. d’Argenteau, étant en activité, les 
personnes qui auraient des commandes à lui faire peu vent remet
tre leurs commissions etlettres au n. liai, sur la Batte, à Liège 
près le pont Maghin.

Au n° 567 , a côté de l’Aigle Noir , rue Féronstrée, on vend 
de l’Eau de vie , première qualité , et sans mélaqge, de la fabri
que de M. R. Hermans , breveté de S. M. le roi des Pays Bas.

Bel appartement1 a louer , pour une ou deux personnes tran
quilles sans enfans, rue devant Ste. Croix, n. 865.



Les soussignés syndics définitifs a la faillite du sieur Jacques 
Bénit , ci-devant fabricant a St. Laurent, a Liege, feront vendre 
publiquement, audit lieu, le 9 avril prochain et jours suivaus , 
s’il y a lieu , a neuf heures dn malin , le matériel de la fabrique 
de St. Laurent , consistant en quantité d’tlslensiles de menuise
rie , de forge, de serrurerie , deux soufflets presque neufs, trois 
étaux, deux enclumes, des établis de menuisier, un superbe 
tour à pointes avec poupe'e en fonte et outils pour tourner le 
fer ; vingt-cinq métiers â tisser par mécaniques, fabriqués par 
M. de Bergue-Preaud et Ce de Paris , etd’a'utres a la main, pour 
mousseline et calicot ; peignes et lices propres au même usage, 
navettes , brosses , un grilloir , une machine à parer, un mé
tier à étirer , des ourdissoirs, un lordoir, une presse, deux 
petites chaudières en cuivre, les outils d’une blanchisserie, 
cuves et cuvelles , un manége, environ deux mille livres de 
fer, une haute balance avec chaînes et poids; onze fenêtres 
neuves prêtes à placer , et des meubles tels que lits, chaises, 
pqëles, etc. Le tout-argent comptant.

Châties Bctuwens de Cesve, fabricant à St. Servais , 
près de Namur.

< P.D.J. Bouhy fils , avocat a Liège , rue devant la
Magdelaiue, 11,273 , où le bureau est établi, (364)

VENTE .DE BELLE FUTAYE.
Mardi 3 avril 1827 a 1 1 heures du matin et jours suivants , les' 

propriétaires des Hautes-Arches , feront vendre publiquement 
et a credit aux pieds des arbres , quantité de marchés de beaux 
abêties et hêtres de toutes dimensions , sur une étendue d’environ 
£0 bonniers P.-B. croissants dans Ses bois nommé Hautes- 
Arches , commune d’Haiti ne près d’Aiidemie. (34«)

Ou demande des demoiselles sachant travailler dans les modes 
S'adresser au pied du Pont d’Isle 11. 760. (368)

J. Baptiste Lardinois , agent d’affaires , rue derrière la 
Magdelaine, n. i3t , à Liège , continue à faire des réclama
tions, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens. (275)

MONT DE PIÉTÉ DE LIÈGE.
Deux places de Surnuméraire étant vacantes au Mont-de- 

piété de Liège , les personnes réunissant les qualités requises et 
qui désireraient être employées en cette qualité , peuvent se 
'présenter devant le directeur de cet établissement.

Les personnes qui ont des prétentions à charge de feu M" Ri- 
«olet. , ancien avocat et bourgmestre de Huy , sont invitées à re
mettre à M. Siellingwerff, receveur des domaines à Huy avant 
le i5 avril 1827 , la note de ce qui leur est du. ( )

Beau quartier à louer faubourg Hocheporte , 11. 761 bis , com
posé de 3 places par terre, cuisine, 2 chambres, 2 caveset jardin, 
jouissant de la plus belle vue. S’adresser au n. 202 , rue Pier-* 
reuse ; le même a aussi de belles épines pour bayes, et piramides 
pour jardin, à vendre. ( )

La houillière de Gaillard-Cheval, en activité sur la com
mune de Liège , a besoin d’un directeur général, le candidat qui 
justifiera réunir des connaissances dans les travaux tant inté
rieurs qu’extérieurs aura la preference, son traitement sera pro
portionné à ses talens. Les demandes en double , par écrit seront 
remise, l’une a M. Donvillé, quai de la Sauvenière à Liège, 
l’autre a M. J. J. Poncelet .exploitant à Herstal. (418)

Jeudi 12 avril 1827 , vers les dix heures du matin on ex
posera en vente publique aux enchères au domicile du Sr Jac
ques True, aubergiste à Bornai, district de Marche, grand Duché 
de Luxembourg , une belle maison avec écurie et un jardin 
d’environ 12 perches y tenant.

Cette maison est située audit Bornai, proche du grand che
min an bord de la rivière d’Ourthe, elles est construite en 
pierres de tailles, couverte en ardoises et propre à tout com
merce, Â crédit aux conditions à prélire. (411)

A vendre une belle et grande maison , avec de vastes maga- * 
«ins et hâtiinens propres à y établir toute espèce de fabrique , 
deux beaux jardins entourés de murailles , située dans le quar
tier le plus agréable de la ville et sur le rivage de la Meuse ; de 
même que tous les ustensiles d’une fabrique avantageuse et en 
pleine activité.

Une forte partie dn prix pourra être laissée en rente viagère, 
et pour le surplus il sera accordé des facilités à l’acquéreur.

S’adresser pour informations chez J. H. Denoneeati, coir- 
Biissionriaire en marchandisss, sur la Batte , n. iog3, à Liège, 
lettres affranchies. _ 4*5

Quartier a louer au centre de la ville, place Saint Jean- 
en-He , n. 819. 4*8

A louer pour le mois de mai , un grand appartement avec 
rémise et écurie, si on le désire., et jouiasance d'un jardin , rue 
Fond St. Servais, 11. 4?9- 4'3

Beau quartier garni composé d’un salon et de 2 places-mi pre
mier et si on le désire d’une 3m” au second , chez Charles Jean 
Samuel place St-LambeiL sur le coin vers la Petite Tour.

A vendre , pour cause de départ, un b,,î cabriolet moderne. 
S’adresser hôtel de l’Aigle noir. 097

Maison et pharmacie à vendre à Namur , cçUe aïafsorr >. 
tagensement connue est située dans une rote très fVén * 5j 
S'adress. à MM. Dandoy,rue Gravure, n. 970, audit Ratunr [3,/

() Un jardinier , muni de bons certifiais , peut se présent» j
suite chez L’uvivieb , rue Veil)ruck où on lui Indianer., e 

i . i • « pour(jui c est. 1
Une demoiselle connaissant bien le commerce d’aimäsT^ 

pouvant procurer sur son compte do bous renseigneniens 
se présenter au 11. 584, rue Feronstrée. ■ l’eut 

(3D5|

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province dg 
Liège , le i5 mars 1827, sous le n. 1020 du répertoire, les sieurs 
James Hudson, Jean Henri Genin, Hubert Joseph Ariiuldv, Jail 
Evrard Arnoldy , Jrcqties Henri Arnoldy , Jeannette Arnoldy 
épouse Dclael, et. Marie Catherine Arnoldy , épouse Vamlcii«! 
vél , tous domiciliés à Verviers , ont formé une demande en cou. 
cession de mines de calamine et de plomb, gisantes sous dos ter. 
rains d’une étendue superficielle de 64 1 bonniers gi aunesdé- 
pöndans des communes de Verviers et Stembert, et dont la 
délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord , parlant de l’angle sud du clos de M. Iwan Simonis 
situé au chemin de Verviers au hameau de la Basse-Crotte, à h 
rive gauche de la Vcsdrset l’extrémité sud de la digue de bar
rage dileElcouval ; remontant ladite rive de la Vesdte en sui
vant toutes scs sinuosités jusqu’à l’aqueduc si. é au ravin et 
ruisseau de Rompcol , au lieu dit Pavée du diable.

A l’est, côtoyant alorslèsdits ruisseau et ravin de Rempcol, 
servant en par tie do limites aux communes de Stembert et ils 
Limboùrg , jusqu’à la source dudit ruisseau; puis par une ligne 
droite longue de 982 aunes , se terminant à l’angle nord-est de 
la ferme Delinote , située au hameau de lialleur.

Au sud.jde l’angle susdit par une deuxième ligne droite longue 
de 85g aunes finissant à la jonction de deux ruisseaux au lieu 
dit Ëntre-deux-Cliaineux, Tun de ces deux ruisseaux descendant 
du hameau de lialleur et l’autre de Mariamont; suivant ensuite 
ce dernier ruisseau qui sert de limites aux communes de Stem
bert et de Jalhay jusqu’en lieu dit Sécheval où il existe un pont 
et l’embranchement de plusieurs chemins ; de ce point, côtoyant 
le ruisseau de Magombroux jusqu’à l’endroit où il se perd sous 
1111e cavité calcaire à l’endroit dit XAgoulina ; prenant alors la 
chemin de Magombroux à Verviers et le continuant en passant 
au lieu dit Wiony jusqu’au tournant du ruisseau de Magom
broux, où s’écoulent les eaux à la surface dans le lems des crues, 
près d'un mur qui sépare des prairies appartenant à M. Doulia.

A l’Ouest, de ce point par une 3e ligne droite longue de 943 
aunes aboutissant à l’angle saillant du mur du clos appartenant à 
M. Iwàn Simonis à la jonction de la grande route de Verviers! 
Eupen avec le chemin de Verviers à la Basse Grotte ; suivant en
suite le chemin du hameau de la Basse Crotte jusqu’à la digue 
de Barrage dite Elcouval à la rive gauche de la Fesdre, point 
de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers le 100& 
panier des mines à extraire ou 5o cents annuellement par bon
nier métrique, ( , ,

Les états députés de la province de Liège , en exécution « 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septeoibr*
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet i8w.

ABEETENT t ,
i° Les bourgmestres de Liège, Verviers et Stembcr , K 

ronl afficher pendant quatre mois consécutils la demain 6 • 
concession ci-dessus analysée. ,

lis feront aussi publier cette demande chaque dinian 
à Tissue de Toflice devant la porte de la maison coinraQI 
et de l’église paroissiale. . jjj

2. Les oppositions et les demandes en concurrence se 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 4e- m018 
publication. . . !ratjoB

Il pourra être pris an bureau des mines de Tadininn ^ 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont 1 | ^

3° Immédiatement après l’expiration du f\e mois
de public*’ 

certifie*!*
tion , les autorités susnommées nous adresseront les c.^' s(ri 
constatant les publications et affiches ainsi que les opp°Si1 
pourront leur être parvenues. _ ^

Le présent sera inséré dans les journaux de la P1 
expédié aux bourgmestres prénommés.

À Liège, en séance le 21 mars 1827.
Présens nobles et très honorables seigneurs , j rrrm0\

Baron de Crassier , Knae.ps-Kenor, De Cotai ■
Comte de Larinoy, J4/ailety , et Ci au- eI 1

Beliefroid,
Le président, comte LiEDEKrBKj’' ^ 

Parla députation : Le greffier des Etats , sign

ETAT CIVIL du 26 mars.— Naissances, 9 garÇ-
3 filler

Décès iKi garçon , 3 filles , 1 hc-mme , 2 femmes, jjjji,
■ Arnold Nicolas Gilman , âgé do 7 3 ans 1 t mois a ) folll*e’lr;jlie-, 
et ancien avocat, rue du Pont,». 922 , époux de Jeanne „SiGiH* 

Jeanne Masilton ,âgée de 66 ans 11 mois et 6 jour», a-' 
n.406, veuve de Jean Philippe Laguesse. laie, n- Je1

Marie R-rbe D-miremon 1, âgée de 62 ans, rue Si-Jean ê 
éjfonse de Gérard Gothot.

. savoir •

Liege, imprimerie de H. Ligîuc, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. à2°-


